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AHVE, UNE PLATE-FORME D'INNOVATION 

POUR LE TECHNOPÔLE DIJONNAIS

En octobre dernier, l’Etat et la Caisse des Dépôts lançaient un appel à projets portant sur la création de plates-formes d’innovation au sein des pôles de compétitivité. Sur les 86 projets proposés, 35 viennent d’être présélectionnés. Parmi ceux-ci, le projet de plate-forme d’innovation « AHVE » (Agriculture à Haute Valeur Environnementale), labellisée par le pôle de compétitivité Vitagora. Cette plate-forme s’inscrit dans un projet plus global de création du technopôle agro-environnement de Bretenière, dont l'INRA et le Grand Dijon sont les initiateurs. 

L’objectif des plates-formes d’innovation est de permettre aux entreprises, et tout particulièrement les PME, de développer des produits et des procédés innovants en collaboration avec des centres de recherche. Aussi ces nouvelles structures vont-elles regrouper des équipements de haute technologie et des équipes d’ingénieurs. Parmi les 35 projets de plates-formes d’innovation présélectionnés, 12 ne sont pas issus de pôles mondiaux ou à vocation mondiale, et seuls 2 concernent l’agriculture, dont celui parrainé par Vitagora. « C’est dire l’excellence de ce pôle de compétitivité porté par deux régions, la Bourgogne et la Franche-Comté », souligne Jacques Brossier, chef de projet du technopôle « agro-environnement » de Bretenière dans lequel s’inscrit la plate-forme d’innovation AHVE. 

Porté par trois collectivités locales et de nombreux acteurs économiques de la Bourgogne, et profitant de la dynamique du grand campus autour du Groupement d'Intérêt Scientifique AGRALE (INRA, Université, Agrosup Dijon), ce technopôle a pour objectif de développer, sur une vingtaine d’hectares, un lieu d’accueil à la fois pour la recherche, la formation et les entreprises innovantes. Le Centre Régional pour l'Innovation et le Transfert de Technologies (CRITT) Agro-Environnement, créé à l’été 2007, sera l’une des pièces maîtresses de ce technopôle, unique en son genre à être dédié à l’agriculture productive et respectueuse de l'environnement. « En effet, il n’existe pas d’équivalent en Europe et dans le monde. Qui plus est, cette démarche s’inscrit totalement dans le cadre du quatrième axe de la stratégie de Vitagora concernant les processus d’élaboration des matières premières et leur impact sur le goût et la santé », précise cet ingénieur agronome, d’autant plus impliqué par ce projet qu’il a dirigé le centre INRA de Dijon de 1994 à 2007. 

Reliant encore plus fortement ce technopôle naissant au pôle de compétitivité Vitagora, ce projet de plate-forme d’innovation AHVE va donc désormais, tout comme les 34 autres projets présélectionnés, faire l’objet d’études complémentaires. Les projets définitivement sélectionnés à l'issue de cette seconde phase pourront alors bénéficier d’une subvention de l’Etat dans le cadre d’une enveloppe totale de crédits de 35 millions d’euros par an provenant du Fonds Unique Interministériel (FUI). Pour l’Etat et la Caisse des Dépôts, l’objectif est de faire aboutir la labellisation de plusieurs de ces projets avant cet été, et la plupart avant la fin 2009. Quant aux projets les plus complexes, ils devront mûrir jusqu’en 2010. 

Le Préfet de région se réjouit de ce succès, très encourageant pour le pôle de compétitivité Vitagora et les autres partenaires de ce projet, qui confirme le dynamisme de ce pôle de compétitivité et son rôle de moteur économique de la Bourgogne et de la Franche-Comté.
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